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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Mutations. — -|- Colonel Constant Borgeaud. — Le Tableau des Ecoles pour
1905. — Une circulaire aux chefs d'unite. — Statistique de recrutement. —
Le comite central de la Societe des officiers.

Le Ier eorps d'armöe se transforme. Les mutations y abondent. Pendant
le mois ecoule,, ses deux divisions et deux de ses brigades ont change de

chefs. Le colonel-divisionnaire Ed. Secretan a passe de la II'' ä la l'c division;
le colonel-brigadier Ch. Koechlin promu divisionnaire a passe de la Iro

brigade d'infanterie k la IL division.
Le colonel-divisionnaire Secretan, ne en 1848, debuta dans le corps des

carabiniers oü il resta jusqu'au grade de major obtenu en 1879. 11

commanda successivement en cette qualite le bataillon de carabiniers 2 L et
2 E. En 188-1, il est promu lieutenant-colonel au 7e rögiment; et le 6 mars
1891, colonel-brigadier a la lVe brigade d'infanterie; le 9 decembre 1898,

colonel-divisionnaire a la 11° division.
Le colonel-divisionnaire Koechlin est ne en 1856: il est le plus jeune de

nos divisionnaires. II est sorti lui aussi de l'infanterie mais pour entrer
bientöt ä l'etat-major general. En 1893, iL est lieutenant-colonel et chef

d'etat-major de la Ve division; le 17 fevrier 1899, colonel-brigadier et
commandant de la 1"' brigade d'infanterie.

Les nouveaux commandants des deux divisions romandes sont les

cinquiemes titulaires de ces commandements. Depuis l'organisation de 1874-, ont
commande successivement ä la Ire division, le colonel P. Ceresole jusqu'au
16 octobre 1891; le colonel C. David du 30 octobre 1891 au 2 decembre

1898; le colonel E. de la Rive, du 9 decembre 1898 au 25 mai 1900: le

colonel P. Isler du 15 janvier 1901 au 31 janvier 1905. A la II", le colonel F.

Lecomte jusqu'au 31 decembre 1890; le colonel C. David du 20 fevrier 1891

au 30 octobre 1891; le colonel A. de Techtermann du 30 octobre 1891 au
22 novembre 1898; le colonel Ed. Secretan du 9 decembre 1898 au 31 janvier

1905.

La promotion du colonel Koechlin a laisse vacante la Ire brigade d'infanterie.
D'autre part la designation du colonel-brigadier Nicolet comme commandant
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du de.pöt de troupes d'infanterie n° 1, a laisse vacante la XVIIe brigade
d'infanterie. Les deux commandements ont ete confies aux lieutenants-
colonels Henri Bornand, k Lausanne, et Horace Jaccard, k Geneve, avec

promotion au grade de colonel-brigadier.
Les deux nouveaux brigadiers ont des etats de service qui se ressemblent

fort. Apres avoir fait dans les bataillons du y regiment d'infanterie leur
Service comme officiers de troupes, ils ont pris le commandement, le major
Jaccard du bataillon 8 en 1892, le major Bornand le commandement du
bataillon 9 en 1893. Ils sont nommes lieutenants-colonels. le major Jaccard au
4e regiment en 1898, le major Bornand au 2e rögiment en 1899.

Interessent encore le Ier eorps d'armee les nominations suivantes k des

commandements superieurs :

Commandant du 2e regiment de cavalerie, le capitaine Charles Sarasin,
de Geneve, actuellement commandant de la lre compagnie de mitrailleurs k
cheval, promu major de cavalerie.

Chef dtf train du 1" corps d'armee, le major (l'artillerie Fritz Muhlegg, a

Morat, actuellement officier du train de la IIe division, promu lieutenant-
colonel.

Commandant du groupe 1/2 de l'artillerie de campagne, le major Alfred
Curchod, k Nyon, actuellement commandant du groupe II/2.

Commandant du groupe II/2 de l'artillerie de campagne, le capitaine
Ernest Ceresole, de Vevey, ä Berne, actuellement commandant de la 4°

batterie d'artillerie de campagne, promu major d'artillerie.
Sont promus: 1" Colonel de l'etat-major general et attache k l'etat-major

de l'armee, le lieutenant-colonel d'etat-major Aymon Galiffe, de Geneve,

actuellement chef d'etat-major de la I,e division.
2° Colonel d'infanterie et mis k la disposition du commandant des

fortifications de St-Maurice. le lieutenant-colonel Joseph Ribordy, de Sion,
actuellement commandant du 42e regiment d'infanterie et du fort de Dailly.

Dans la Suisse allemande, reeoivent de nouveaux chefs les IX", Xe, XI'1,

XII" et XIII1' brigades d'infanterie. savoir :

Commandant de la IXe brigade d'infanterie, le colonel Paul Schiessle, k

Wallenstadt, instrueteur de tir de l'infanterie, actuellement commandant de

la XXC brigade d'infanterie. Ce commandement n'est remis que temporairement.

Commandant de la X° brigade d'infanterie, le lieutenant-colonel Inniger.
a Lenzburg, actuellement commandant du 20° regiment d'infanterie, promu
colonel d'infanterie.

Commandant de la XL brigade d'infanterie, le colonel d'etat-major
general Eug. Borel, ä Xeuchätel, actuellement chef d'etat-major du IIL corps
d'armee. Le colonel Borel reste incorpore dans l'etat-major general, attendu

que le commandement de la XI'' brigade ne lui est remis que temporairement.
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Commandant de la XIIe brigade d'infanterie, le lieutenant-colonel Henri

Belli, k Schaffhouse, actuellement commandant du 21° regiment d'infanterie,

promu colonel.

Commandant de la XIIL brigade d'infanterie, le colonel Konrad Held, it

Straubenzell, instrueteur d'arrondissement de la VIIe division, actuellement
k disposition. Commandement remis temporairement.

Xous ne saurions passer sous silence la mort d'un vieil officier de l'ancien

regime, le colonel Constant Borgeaud, mort au Yalon pres Celigny, k

l'äge de 85 ans.

II appartenait k un temps oü plus et mieux que dans le nötre, on s'en-

flammait pour des idees, et non seulement on s'enflammait mais on agissait

pour elles. C'est ainsi qu'en 1848, au moment oü l'insurrection italienne battait

son plein, il se mit k la tete d'un detachement de deux compagnies de

« carabiniers suisses » au service du roi du Piemont. II vit le feu, mais
jamais la couleur de l'argent italien qui devait solder sa troupe de volontaires.
Son petit avoir y passa. Borgeaud etait alors major et chef des troupes du

genie du canton de Vaud. Des lors, en 1901, le gouvernement italien a

reconnu les Services de l'officier suisse au combat du Tonale, en lui tlecer-

nant la croix de commandeur de la couronne d'Italie.
Le colonel Borgeaud, qui fut longtemps instrueteur, etait brevete colonel

federal du 19 mars 1860. II avait pris part k la campagne du Sonderbund,
ä celle du Rhin et ä l'occupation de la frontiere en 1871. II donna sa demission

en 1875.

La publication du Tableau des ecoles est cliaque annee un de nos evenements

militaires de la seconde quinzaine de janvier. Nos lecteurs sont au

courant, chacun pour ce qui le concerne, de ses obligations militaires eu
1905. Constatons seulement que les troupes suivantes du Ier corps d'armee
fourniront la division combinee aux manceuvres du II'' corps:

IL et IIP brigades d'infanterie ; 1"' et 2'' bataillons de carabiniers: IIL
brigade de cavaleriei 2° compagnie de guides; IIIe compagnie de mitrailleurs
k cheval: un certain nombre de batteries de campagne de 8,4 cm. ä effectif
reduit; probablement lesbatteries de montagne 1 et 2; Irc division d'artillerie

de position: demi-bataillon du genie 1: la compagnie d'aerostiers.

Par circulaire adressee aux chefs .d'unites, le Departement militaire
federal a attire l'attention sur un certain nombre de cas de negligence qui
se sont produits l'annee passee aux cours de repetition dans la reexpedition
des vareuses d'exercice ä l'administration du materiel de guerre. Cette
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reexpedition doit se faire en grande vitesse et par la voie la plus courte.
t'n assez grand nombre de bataillons ne se sont pas conformes k cette
prescription. Les uns ont renvoye les vareuses par petite vitesse, d'autres les ont
gardees sur leurs voitures ou dans les arsenaux, et comme elles avaient ete

retiröes aux hommes ct pliöes etant mouillöes, une partie d'entre elles ont
souffert de la moisissure. Rien que pour trois bataillons, le dommage döpasse
3300 francs. Le Departement militaire avise donc les interesses que si ä

l'avenir les prescriptions ne sont pas strictement observees, les officiers
fautifs devront s'attendre non seulement k etre punis pour leur negligence,
mais encore k etre rendus responsables du dommage qu'elle aura
occasionne.

lne decision d'un autre genre interesse les sous-officiers d'armement.

Doienavant, seuls les armuriers ayant passe avec succes, comme hommes

portant fusil, une ecole de sous-officiers entiere pourront etre nommös au

grade de sous-officiers d'armement. Ils devront en outre avoir obtenu au

cours special pour armuriers de bonnes notes qualificatives.

Dans sa discussion des projets de revision militaire, la Societe militaire
du canton de Geneve a envisage l'alternative oü rinstruetion militaire
preparatoire deviendrait une institution poursuivie par les pouvoirs civils, en

vue d'empöcher la degönörescence de la race. Cette hypothese pourrait
devenir realite plus tot qu'on n'imagine dans certaines regions de la Suisse.

La visite sanitaire des recrues en 1903, — nous ne connaissons pas encore
les chiffres de 1904, — donne k reflechir au gouvernement d'Appenzell
Rhodes-Extörieures. Cette annöe-lä, 574 recrues ont ötö soumises k la visite
et 92 ajournees de l'annöe precedente. Or, des 574 recrues

218 37.97 u/o furent reconnues aptes.
73 12.72 "/,, furent renvoyöes d'un an.

15 2.61 "/,, furent renvoyöes de deux ans.

268 46.69 "/,. furent liberees definitivement.

Des 92 ajournees de l'annöe precedente :

17 18.48 "/„ furent reconnues aptes.
12 13.04 "/,, furent renvoyöes d'un an.
63 68.47 "/„ furent liberees definitivement.

La statistique d'Appenzell Rhodes-Extörieures comparee ä celle de la

Confedöration entiere fournit les donnöes suivantes pour les dix derrieres
annöes :
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Annees. App. R.-E. Suisse.

1894 44.3 "/„ 64.0 %
1895 46.8 % 63.3 "/„

1896 45.3 % 65.1 •</„

1897 38.2 o/„ 63.6 %
1898 48.0 °/„ 63.5 "/„

1899 50.8 % 62.6 %
1900 37.9 "/„ 59.2 °/„

1901 43.0 % 58.9 "/„

1902 38.2 % 57.7 %
1903 37.9 "/„ 56.8 «/„

II importe de rappeler que depuis 1900, les commissions ue recrutement
ont retju l'ordre de se montrer plus söveres. II n'en est pas moins vrai que
les rösultats de la visite sanitaire dans le canton d'Appenzell deviennent

inquietants. La moyenne de l'aptitude physique est du reste en baisse dans

l'ensemble de la Suisse. Aussi ne peut-on que souscrire aux conclusions de

la Schweiz. Heeres-Zeitung : « II faut instruire le plus largement possible
toutes les couches de la population des consöquences dommageables pour
les descendants de mariages contractes entre conjoints trop jeunes et entre

parents, sur les dangers de l'alcool et de la vie d'auberge, sur la nöcessitö

d'une education corporelle. »

Le Comitö central de la Sociötö des officiers dontle siege a öte transförö
de Zoug k Aarau, a öte compose comme suit:

President : Colonel d'ötat-major G. Wassmer;
Vice-prösident : Major d'infanterie H. Muri;
Rapporteur: Lieutenant-colonel d'infanterie A. Schmid:
Caissier : Capitaine d'infanterie E. Acklin;
Secretaire : Premier-lieutenant d'infanterie R. Jenny.

La commission de revision des comptes a etö composöe du major
d'administration Schneeberger, ä Langenthäl; du capitaine d'infanterie Jenny, ä

Glaris, et du capitaine d'administration Hager, ä Zurich.
Le colonel Wassmer et le major Muri ont etö dölöguös au comitö d'initiative

pour Ferection d'un monument k Morgarten.
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CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Les grandes manoeuvres de 1904. —Utilite et avenir des exercices d'aulomne.

Maintenant que pres de cinq mois se sont öcoulös depuis les manoeuvres
de 1904, il est presumable que les critiques ont dit leur dernier mot sur ce

sujet; nous pouvons donc enfin examiner ces Operations avec «pieces k

l'appui » et en connaissance de cause.

C'est qu'en effet les manceuvres, chez nous, doivent etre considöröes k

un tout autre point de vue que celles des armees europeennes, si l'on veut en

tirer im enseignement quelconque pour une chronique militaire. Elles n'ont

d'importance que sous le rapport de l'instruction de la milice ou, plus
exaetement, comme moyen de faire ressortir les cötös faibles de celle-ci. Les

Operations en elles-memes n'offrent aucun interet, en raison des effectifs
restreints qui y prennent part et qui ne permettent pas de döpasser les

manoeuvres de division.
En 1904, les combined manceuvers ont prösentö cette caracteristique que

les reguliers y formaient l'infime minorite. Ils y servaient de cadres, d'entrai-

neurs, comme on dirait en matiere de sport.
Et c'est bien lä le röle qui leur convient dans l'organisation militaire

bätarde enfantöe par le jeune impörialisme americain aux prises avec les

traditions antimilitaristes du pays.
On choisit Manassas, cn Virginie, comme thöätre de la lutte. C'etait plus

central que les emplacements des annöes pröeödentes, et l'on espörait ainsi

pouvoir y attirer plus d'unitös de la garde nationale. On ne se trompait pas,
et il faut reconnaitre que les Etats de Fest, depuis la frontiöre du Canada

jusqu'au golfe du Mexique, ont montre. sous ce rapport, un zele des plus
louable. Dix-sept republiques ötaient reprösentöes ä Manassas, quelques-

unes par im contingent considörable ; c'est ainsi que le Connecticut et le

Massachusetts envoyerent trois rögiments chacun, et New-York quatre. II

y avait en tout vingt-huit regiments d'infanterie et une compagnie separee.
sept escadrons (Connecticut, New-York, Georgia. Maryland) et quatre
batteries de campagne (Connecticut, Massachusets, Virginie). Depuis la

guerre hispano-americaine, on n'avait pas vu pareil rassemblement de

gardes nationales.
Les röguliers comprenaient trois compagnies du gönie, seize escadrons

de cavalerie, quatre batteries d'artillerie de campagne, et trente-trois
compagnies d'infanterie fournies par cinq rögiments. Cinq mille hommes

seulement sur un total de vingt-cinq mille.
Toutes ces troupes furent reparties en deux divisions qui furent campees
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l'une ä Manassas, l'autre ä Thorotighfare, oü elles rentraient le soir. excepte
en cas de bivouac, apres s'etre combattues sur des themes preparös
d'avance. Disons-le de suite, l'ötat-major genöral, malgrö toutes ses bonnes

intentions et le soin donnö ä l'elaboration des programmes, ne semble pas
avoir tirö de ces exercices tout le profit desirable. C'est que, dans ces sortes
de manoeuvres, on se heurte inevitablement ä deux ecueils : d'une part
l'interet prive des miliciens, qui force ä limiter ä une semaine la duröe de

la convocation; de l'autre l'interet du service, qui oblige k abattre le plus
de besogne possible pendant cette convocation. II en resulte qu'on a soumis,
du 4 au 10 septembre, une vingtaine de mille gardes nationaux, frais emou-
lus du magasin ou du bureau, et sans entrainement prealable, ä des fatigues
ä peine endurables pour les soldats de l'armee reguliere. Sur ce point, il y a

unanimitö complete de la part des divers commandants de brigades et de

divisions. Ce surmenage n'est pas seulement contraire aux prineipes les

plus ölömentaires de l'instruction des milices: il offre le danger de decourager

ces dernieres et de rendre plus difficile leur partieipation aux exercices

d'automne.
A la suite des critiques trös vives qui se sont ölevees sur ce sujet, la

troisieme division de l'ötat-major genöral s'est mise k rechercher les

meilleurs moyens d'amener un peu d'homogönöitö entre les deux branehes
du service. Tout en ötant d'accord sur la nöcessitö pour la milice d'une

preparation aux grandes manoeuvres, Ies officiers qui font autoritö en la
matiere. comme le major-general Corbin, Ies gönöraux J. F. Bell et S.M. Lee,
difförent quant ä la duröe de cette prepara-ion et celle des Operations
d'ensemble.

Selon les uns, les exercices ä grande envergure doivent etre proeödös
d'une semaine de « degrossissement » pour la milice, et entrecoupös de jours
de repos. Cela necessiterait une convocation d'une vingtaine de jours.
Naturellement, on ne saurait y astreindre souvent les troupes de la garde natio_

nale; il serait meme douteux qu'on püt jamais arriver k obtenir dans ces

conditions une Cooperation serieuse de la part des difförents Etats. Aussi
serait-on plus porte ä s'arreter ä un Systeme beaucoup plus methodique et

rationnel, qui consiste ä faire executer les manomvres ä tour de röle par
toutes les troupes regulieres ou appartenant ä la garde nationale, stationnees

dans un departement ou une division territoriale militaire.
Le tour de manoeuvre de ees-unitös ne reviendrait que tous les quatre ans

environ: dans les annöes intermödiaires, les milices feraient des sortes

d'öcoles de pröparation dans les camps locaux, avec l'aide des reguliers.
Les critiques, cette annöe encore, formulent une plainte mentionnöe

döjä par nous dans la livraison de mai dernier [de cette revue, ä l'occasion
des manoeuvres de 1903 ; ils deplorent avec raison l'envoi par certains Etats
de rögiments de marche de la milice, constitues pour la duree des exercices.
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On insiste sur la necessite de faire participer aux manoeuvres seulement les

unitös existantes, celles qui, en cas de guerre, seraient vraisemblablement

dösignees pour passer au service federal.

Quant aux observations de dötail, elles portent sur les points suivants

que je numöroterai pour plus de clartö:
1. Reconnaissances. — Elles laissent ä desirer. Les groupes qui les effec-

tuent dans les deux partis opposes sortent de leur röle en cherchant k

s'attaquer et ä se poursuivre au lieu de se borner ä observer et ä recueillir
des renseignements.

2. Emplacement de l'artillerie. — Trop grande tendance k la dissemination

des pieces d'une meme batterie. Que sera-ce quand on aura le nouveau
canon ä tir rapide '.'....

3. Transport des troupes par voies ferrees. — Le service, au moment de la
dislocation, a etö au-dessous de toute quantitö donnöe. II semble qu'il y ait
encore, pour les compagnies de chemins de fer amöricaines, beaucoup ä

apprendre en cetto matiere. Des rögiments sont restös dix-huit heures sur
les quais des gares, attendant leur tour d'embarquement.

4. Bagages. — Les diverses unites, meme celles de l'armöe reguliere,
avaient amene trop d'impedimenta. C'est un ecueil sur lequel tombent les

troupes appelöes k sejourner dans un camp fixe durant les manoeuvres. De

la part de miliciens americains spöcialement, on peut s'attendre atout: une

compagnie du Tennesse n'avait-elle pas imagine de se munir, ä Finsu des

officiers, de revolvers de fantaisie, en supplöment des armes reglementaires,
le fusil et la bayonnette 1

5. Diseipline du feu. — Oii a constate un progres sous ce rapport de la

part de la milice. En revanche, dans certaines brigades, les gardes nationaux,
ä la fin de la derniere manoeuvre, ont cru devoir celebrer leur depart par
des fusillades echevelees. Ce n'est pas du jour au lendemain qu'on peut
parvenir ä etouffer chez le soldat citoyen l'esprit de sport et les gamineries.

6. Diseipline generale. — Ainsi qu'on pouvait s'y attendre, il y a eu quelques
aecroes ä la diseipline du cötö des miliciens. Une compagnie d' Alabama, par
exemple, qui n'avait pas recu ses distributions, quitta purement et simplement

le champ de bataille en signe de protestation. D'autre part, la presence
aux maiueuvres d'une compagnie negre du Connecticut a ötö regardee d'un
mauvais oeil par les troupes du Sud ; de simples soldats blancs ont meme
refusö le salut ä des officiers de couleur. Enfin il y aurait lieu d'aecoutumer
les gardes nationaux ä ce qu'on pourrait appeler la « diseipline de l'estomac

», si necessaire aux troupes en campagne — en d'autres termes, leur
apprendre ä menager leurs rations tout comme leurs munitions.

7. Uniformes. — Toutes les troupes ötaient en khaki. On est d'accord que la
visibilite de ce dernier est moins grande que celle du bleu fonce qui faisait
autrefois le fond de l'uniforme americain. Soit dit en passant, ceci ne parait

igoä io
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pas concorder avec les constatations faites aux manoeuvres suisses et publiees
dans la Schweizerische Monatschrift für Offiziere allen Waffen. II y a chez

nous deux sortes de khakis: celui d'ete, jaune, et celui d'hiver, en laine,
dont la couleur brun verdätre se rapproche d'un des modeles mis ä l'essai

en Suisse pendant les manoenvres de 1904. Toutefois. les observateurs

admettent que. sous l'empire de certaines conditions atmospheriques. il est

toujours possible de discerner les troupes ä de grandes distances. Ajoutons

que beaucoup depend aussi de la nature du sol: j'ai vu, par exemple, dans

l'Ouest, des terrains dont la teinte etait si semblable ä celle des khakis que

ces derniers, meme bien öclairös, s'y fondaient absolument. Quant au

chapeau mou, il a fait ses preuves en Amörique : quoiqu'il se deforme et

ntiise ä Faspect d'ensemble de la troupe, tout le monde. ici. le considere, en

somme, comme la meilleure coiffure de campagne. II ne faut pas oublier que
les Etats-L'nis sont probablement le pays du monde qui a expörimentö le

plus de eouvre-chefs militaires : on y a meme essaye le « tuyau de poele » —
comme on dit ä Paris — avec une cocarde et un plumet.

Xotons, en terminant sur ce point, que l'absence de Conferences pour les

officiers de milice a ötö grandement deploröe. 11 y en avait eu les annees

precedentes et elles avaient ötö tres utiles, eorroboröes comme elles l'ötaient

par des lecons de choses.

En revanche, la revue finale, recemment introduite dans les manoeuvres,
trouve peu de partisans. Elle n'offre aucun avantage 'pour l'instruction des

milices et impose aux hommes une perte de temps etun surcroit de fatigues.
Les opörations ont ötö suivies, sans parier des attaches militaires, pai

im grand nombre d'officiers de milice envoyös par les difförents Etats. La

presse ötait aussi largement representee. Constatons que l'administration
militaire a fini par prendre des mesures röglementant la Situation de tous

ces spectators — c'est ainsi qu'on les appelle— dont jadis'elle'ne se souciait

guere. Les observations faites par les missions amöricaines aux exercices
(l'automne d'Europe, et notamment par les gönöraux Miles et Corbin, semblent

avoir enfin portö leurs fruits. Aujourd'hui, on fait les choses en grand: c'est
k ce point que des chambres noires sont procurees par la direction des

manceuvres ä ceux des spectators accredites qui veulent faire de la
Photographie

*
* *

Un fait qui met bien en relief les difficultes auxquelles on se heurte en
faisant participer les gardes nationales des Etats aux manoeuvres federales
est la controverse soutenue dans divers grands journaux de New-York —
notamment dans la Tribüne et le Sun — au sujet de la legalitö des ordres
d'un President d'une des republiques födörees enjoignant ä la milice de cet
Etat de sortir de son territoire pour aller aux exercices d'automne. Des

esprits cliicaniers ont sureneheri encore. et coinme si tonte cette matiere
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n'ötait pas dejä assez öpineuse, ont cherche ä compliquer la question en

affirmant serieusement au public que pendant leur söjour dans les camps

federaux, les milices, au point de vue de la sanetion diseiplinaire, ne reievent
de personne. Selon eux, les autoritös federales n'ont aucun pouvoir sur ces

troupes, et les gouverneurs (prösidents) des Etats ont perdu tout contröle

sur elles, par la raison qu'elles ne sont plus sur le territoire de la

republique.
Ce sont lä de bonnes idöes ä mettre dans la tete des gardes nationales!

CHRONIQUE FRANgAISE
(De notre correspondant particulier.)

Les aetes du nouveau ministre de la guerre. — La loi de deux ans. — Les

nouveaux Reglements (gymnastique et manoeuvres de l'infanterie). — Livres
et Revues.

Le changement de cabinet n'a pas ebranle la Situation de M. Maurice
Berteaux. II l'a plutöt consolidee. Ce n'est pas que la täche du ministre de

la guerre soit aisöe ä remplir. L'affäire de la delation menace de prendre
des proportions terribles. Elle a souleve dans le pays une Indignation sans
doute factice, mais qui s'est gönöralisee et qui, par suite, se trouve etre
trös dangereuse. II est temps qu'on en finisse avec cette agitation malsaine,
et qu'on se remette au travail honnete, sörieux et efficace.

D'ailleurs, il faut rendre cette justice ä M. Berteaux qu'il a dejä opere
quelques röformes utiles et interessantes, Par exemple, ancien officier de

complöment, il a voulu qu'un de ses premiers actes füt d'assurer dans de

meilleures conditions l'instruction des officiers de complöment. On voit que
les nouveautes ne sont point pour lui faire peur et qu'il ne craint pas d'aller
de l'avant. II annonce aujourd'hui qu'il va achever l'ceuvre de lai'cisation
entreprise par son prödöcesseur.

Toutes les mesures qu'il prend ne sont peut-etre pas ögalement heureuses.

En particulier, je nie demande s'il a ötö bien inspire en adoptant la

longue procedure, et compliquöe. par laquelle il prötend faire connaitre aux
militaires de tous grades les notes qui leur auront ötö donnees. Je ne suis

pas, je l'avoue, tres partisan de cette publicitö. Mais j'en aurais long ä dire
si je nie mettais ä exposer les raisons sur lesquelles j'appuie ma these. Ce

n'en est pas le lieu. En tous cas, je conviens que l'intention est bonne. Je

reconnais aussi que les inconvönients que j'attribue ä la publicitö dont il
s'agit ne sont rien ä cötö de la perfidie de notes traitresses par lesquelles
certains supörieurs ne craignent pas de poignarder — dans le dos! —ceux
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de leurs subordonnes qu'ils veulent assassiner, sans avoir de raison valable

pour commettre ce crime. Que d'abus de pouvoir. que de laches agressions,

que de dönis de justice, on a vu commettre de cette facon. Esperons qu'il
cessera d'en etre ainsi. On a cru prendre des precautions pour supprimer le

mal. Mais je crois que le peril est dans les hommes, non dans les institutions

: ce qui nous manque, ce sont des natures loyales, des caracteres
droits et fermes. Tant qu'il en sera ainsi, c'est en vain qu'on cherchera ä

empecher les möfaits de la duplicite ou de Ia faiblesse.
Et c'est un peu de ce que je pense de la dölation. Les moeurs sont telles.

on a tellement excitös les appötits, tellement döveloppe les ambitions qu'on
en est arrivö ä considerer tous les moyens comme bons. Dans un parti ou

dans l'autre, on cherche ä röussir per fas et nefas, attendu que partout il y
a de petits esprits et des ämes malpropres.

II s'en trouve de trös nobles qui dösapprouvent la dölation et qui s'en

indignent. Certains sectaires, par contre, ne s'en indignent ni ne la
dösapprouvent. Mais, entre ces deux extremes, il y a la categorie moyenne des

gens qui la dösapprouvent sans s'en indigner, et celle des gens qui s'en

indignent... sans la dösapprouver. Or, il me parait que cette categorie-lä est

la plus nombreuse, et que sa vertu est toute de surface, une vertu que la

passion politique inspire. bien plutöt que des convictions sinceres.

M. Guyot de Villeneuve qui a menö cette campagne la poursuit-il en tout
desintöressement? Evidemment non. Ce n'est pas pour de l'argent, comme

un Bidegain, qu'il publie ses redoutables fiches, mais c'est avec le desir
de troubler l'eau pour y pecher plus fructueusement. Et on peut dire qu'il a

röussi ä faire renaitre dans le corps desofficiers des dissentiments encore
plus aigus peut-etre que ceux qui l'ont divise au temps de l'affäire Dreyfus.
S'il avait voulu faire simplement ceuvre de moralite, il se serait contente
de donner en bloc la liste des dölatettrs. Mais, pour livrer les noms ä la rö-

probation publique, il choisit le moment opportun avec une habilete qui
dönote d'autres desseins et qui montre egalement chez cet ancien officier
qu'il a su profiter des cours de tactique qu'il a suivis ä Saint-Cyr.

Sa victime de marque a ötö le gönöral Peigne. Esperons que ee sera la

derniere victime. Un armistice a ötö signö ä la suite du sacrifice accompli

par M. Berteaux. lorsqu'il a prive le gönöral Peigne de la plume blanche

qu'il avait le droit de porter ä son chapeau, en sa double qualite de

commandant du 9e corps d'armee et de membre du conseil superieur de la guerre.
En annoncant qu'il prenait cette mesure, la mort dans l'äme, le nouveau

gouvernement a donnö ä entendre qu'elle n'etait que temporaire et que
bientöt la plume blanche reparaitrait.

L'ancien sous-chef de cabinet du general Boulanger ne regrettera pas
d'aeheter l'apaisement au prix de cette eclipse momentanee. II en a coütö

plus eher ä Decius Mus pour sauver Rome.
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Dans la meme seance du 27 janvier. oü M. Rouvier a donne lecture de

la döclaration ministerielle, M. Berteaux a fait connaitre le programme k la
röalisation duquel il comptait s'employer.

En voici le resume :

Nous avons ä nous preoecuper, comme les autres nations, de couvrir notre
frontiere, de mettre nos fortifications ä la hautent- des moyens de destruction
modernes.

Les etudes et l'experience ont conduit pour le materiel de siege et de place,
pour l'artillerie de cötes. pour le materiel de montagne, ä des types aussi par-
faits que le permet l'etat actuel de la science.

II reste ä construire ces types : c'est l'reuvre de demain.
Mais le materiel, si perfectionne soit-il, n'est pas tout. 11 faut Pemployer,

le mettre en ceuvre, et c'est lä qu'intervient le personnel, officiers et hommes
de troupe.

Or, l'armee n'est pas seulem-:nt dans cette parlie permanente que constituent
les cadres et qui en forme comme l'ossaturc: eile est dans cette partie de la
nation. dans cette fleur de la virilite du pays, dans ees jeunes classes qui,
successivement, viennent s'y incorporer et qui sont les muscles de (re corps
immense : eile est dans ces reservistes ct ces territoriaux qui attendent dans
le pays, prets ä reprendre leur place dans les rangs ä l'heure du danger.

Eh bien il n'est pas d'ieuvre plus mauvaise, plus dangereuse, plus anti-
patriotique, que celle qui se poursuit et qui consiste ä tenter de dissocicr les
muscles et l'ossature de l'armee, de creer une sorte de divorce moral entre
l'armee et ses officiers.

Ce divorce ne s'aurait s'accomplir sans crime contre la France, cont.-e la
Republique elle-möme.

Ecartons resolument el definitivement ces tentatives malsaines, et appli-
quons-nous sur-le-champ ä des oeuvres fecondes pour la democratie et pour
l'armee.

Faisons immediatement la loi de deux ans. Des demain, nous en reprondrons
la discussion devant le Senat. Faisons-la aboutir, de maniere ä on l'airc bene-
ficier möme les jeunes gens de la classe qui vient de tirer au sort et qui
partira ä l'automne de cette annöe.

En möme temps que nous ferons cette reduction et cette repartition egalitaire

du service militaire pour tous les jeunes gens, nous prendrons les mesures
que commande l'hygiene moderne.

C'est ä cette täche, ä cette ceuvre, dont je n'ai fait qu'exposer les parties
essentielles, les grandes lignes, que je continuerai de consacrer toutes mes
forces, toute mon energie, toute mon intelligence et tout mon cceur'.

Conformöment ä l'engagement qu'il avait pris la veille, M. Maurice
Berteaux a demandö au Senat, le 28 janvier, d'entamer sans desemparer la

1 On remarquera qu'il n'est plus queslion de l'avancement, que M. Berteaux avail
presente comme ia grancle pensee de son ministere. II parait, en effet, que l'application
dir Systeme qu'il prccrmisail a donne des mreomptes cl qu'on a ju^-e expedient d'en

revenir ri l'arbitraire onranise pai- Finstruclion duji''r juillct 1901. Notons, d'ailleurs,
que M. I..-I.. fvlolz, qui ri succede ä VI. Maurice Berteaux coinme rapporteur du
budget de la guerre, s'est montre hostile ä la reforme preconisec par son devancicr.
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discussion du service de deux ans. Combattu par le gönerai Billot, il a

obtenu gain de cause en repondant:

Cette loi, vous lo savez, est trös impatiemment attendue par le pays :

d'autre part, nous avons, ä l'heure oü nous sommes, de nombreuses occupations
parlementaires qui nous reclament. Le budget n'est pas termine, celui de la
guerre en particulier n'est pas encore entame ä la Chambre: mais, dans une
quinzaine, il viendra en ordre utile pour la discussion. D'ici lä, nous pouvons,
je le crois, terminer par une collaboration active le vote de la nouvelle loi de

recrutement. Ainsi la question presente un caractere plus pressant que
jamais...

Je suis sür que le Senat n'a pu voir dans mon insistance rien de contraire
ä la grande deferenoe que j'ai ä l'egard de M. le genöral Billot... Je crois
d'ailleurs que M. le general Billot ne fera pas obstacle ä ce que le Senat so

prononce immediatement sur cette simple question d'urgence.
La question a ete si longtemps examince sous tous ses aspects qu'il parait

difficile d'admettre que chacun n'ait pas, k l'heure actuelle, ses idees parfaitement

arrötees sur tous les points.
Les propositions nouvelles apportees par la commission ne contiennent pas

d'innovations dont le caractöre soit de nature ä surprendre le Senat: en tout
cas,'elles ont toutes pu ötre etudiees par chacun des membres de celte Assemblee,

car le rapport est distribue depuis longtemps.
Bien plus, la mise ä l'ordre du jour de la loi de deux ans remonte dejä ä

un certain temps. La discussion, si mes Souvenirs sont exacts. devait
commencer le 17 janvier.

Dans ces conditions, messieurs, et en m'excusant encore de mon insistance,
je demande au Senat de faire tous ses efforts pour nous permettre d'aborder et
de resoudre le plus rapidement possible une question qui interesse ä si juste
titre le pays tout entier.

La discussion s'est donc ouverte rapidement, et, malgrö les efforts de la

majorite, qui dösirait qu'on allät droit aux points en lit ige et qu'on ne s'attar-
dätpas k des controverses de doctrine döjä liquidees. un döbat genöral a eu

lieu, au cours duquel les adversaires de la röforme ont exprimö leurs dolean-

ees, repandu leurs avertissements. manifeste leurs craintes.

Moi, qui suis un partisan de la reduction de la duree du service, j'avoue
que je suis aussi inqttiet qu'ils le sont. 11 est evident qu'on a en vue des

interets ölectoraux on politiques plus que le bien de l'armöe. II est övident

qu'il y aura, pour une nombreuse categorie de Francais, aggravation des

charges, et non allögement. II est evident que les classes qui sont la force
du pays, par le röle qu'elles ont dans les assemblöes deliberantes, supporte-
ront mal le sort qui leur est fait. II est evident, pour tout dire, que la loi est

condarnnee ä disparaitre tres peu d'annees apres qu'elle sera entree en

vigueur, et qu'il en resultera d'extremes difficultös pour arriver ä une
nouvelle formule qui ne soit pas le Systeme des milices. Or, on sait que ce

systeme ne me parait pas convenir ä notre etat politique et social, sous sa

forme actuelle.



CHRONIQUE FRANCAISE [ •> I

Je crois qu'il fallait aller k l'extröme limite de röduetion possible. II y a

quelque vingt-trois ans, j'öcrivais ici-meme (j'entends : ä Lausanne) que je
ne croyais pas possible d'aller au-dessous de dix-huit mois. Depuis, les choses

ont changö, et mes idöes aussi. Je suis pret ä admettre le terme de quinze
mois. 11 me parait quo les vingt-quatre mois pleins qu'on reclame aujourd'hui,
c'est trop. beaucoup trop.

La discussion generale a ötö trös interessante, et c'est surtout l'opposition
qui y a brille: mais eile ötait condarnnee ä echouer, cette pauvre minorite.
dans sa tentative desesperee. Par une derniöre manceuvre, eile a encore
cherche ä conjurer le (langer. Elle a reclame l'avis du Conseil supörieur de

la guerre. Mais M. Maurice Berteaux, se doutant do l'hostilite de cette haute
assemblee. a refusö de la consulter. II a declare que, plutöt que d'y con-
sentir, il abandonnerait son portefeuille. Gräce ä cette menace. il a eu gain
de cause. Mais il a echoue en voulant faire admettre par le Sönat les amen-
dements votös par la Chambre. Le conflit subsiste, et, par consequent, le

vote de la loi ne sera probablement pas aussi rapide qu'on le croyait... ou

qu'on se donnait Fair de le croire.

La simplification des Röglements de manoeuvres est un acheminement ä

la reduction qui nc tardera pas ä etre operee.
De cette simplification, j'ai dit un mot en janvier dernier, mais je suis

loin d'avoir öpuisö toutes les observations que suggöre le Reglement du 3

decembre. Je ne peux möme espörer les önoncer toutes au cours d'une
chronique, et j'estime qu'un article de fond serait necessaire pour l'etude
complöte des points essentiels de ce document. Le plus simple est d'indiquer
les quelques innovations les plus importantes qu'il consacre. Encore, nie

bornerai-je, pour cette fois, ä l'Ecole du soldat et k l'Ecole de section.
Je ne compte pas coinme intrinsequement importante la suppression du

pas en arriere, cette suppression consacrant tout bonnement une Situation
de fait. Jamais, je crois, on ne s'est astreint ä exöcuter la marche retrograde
en observant avec rigueur les prescriptions officielles. Mais on peut ä bon

droit se röjouir d'une mesure qui est une protestation contre la manie qu'on
a eue si longtemps chez nous de tout röglementer. manie dans laquelle on

retombe, il est vrai, en introduisant un paragraphe (le 167") relatif au placement

des havresacs entre les crosses des armes en faisceau, ou en fixant,

pour le pas gymnastique, un espace parcouru de 162 metres ä la minute si

on n'est pas Charge, de 136 mötres avec le chargement d'exercice, de... rien
du tout avec la tenue de guerre. II est dit, en effet :

Le pas gymnastique n'est execute qu'exceptionnellement avec le chargement
ile campagne, et pour des distances tres courtes.

La question des feux est traitee avec soin. Lc röle du chef de section
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dans la conduite du tir aussi. L'action des feux est döveloppöe d'une facon
pröcise, et il me semble que le mieux ici est de reproduire textuellement
la rödaction des paragraphes 191-199.

Le feu est conduit par le chef de section, d'apres les indications donnees

par le capitaine.
Le chef de section ordonne le commencement et la cessation du feu, il fixe

le but ä battre, la nature du feu, la hausse. Le premier feu est ouvert sur
l'ordre du capitaine ou sur l'initiative du chef de section si les circonstances
l'exigent.

Le chef de section doit mettre toute son energie ä conserver le plus
longtemps possible la direction du feu qui aboutirait fatalement ä une consommation

exagöröe de munitions sans resultat appreciable, s'il etait abandonne au
tirailleur.

La direction du feu est d'autant plus faeile ä exercer que la troupe reste
plus groupöe, que la surveillance des serre-files est plus etroite, que les tirailleurs

sont plus attentifs aux ordres donnes.
Avant tout, le chef de section doit rester maitre de faire ouvrir ou de

faire cesser le feu k sa volonte. C'est ä cette condition seulemenl qu'il peut'
saisir les occasions souyent fugitives qui lui permettent d'infligcr des pertes
sörieuses ä l'ennemi.

D'ailleurs, le feu n'a qu'un but : preparer la reprise du mouvement eil
avant qui seul est decisif et irresislible.

Une troupe qui n'obeit pas strictement aux ordres donnes pour la cessation
du feu s'expose ä rester immobilisee sur place ct ä subir un echec grave.

L'impression morale produite sur l'adversaire par le feu est d'autant plus
considerable que ses effets sont plus concentres et qu'ils sont obtenus plus
rapidement et d'une facon plus inattendiie.

La necessite de concentrer le feu implique :

Pour le chef de section, l'obligation de designer tres nettement le but ä

battre et, s'il y a lieu, le point ä viser;
Pour les serre-files, celle de veiller ä ce que les soldats ne perdent pas de

vue le but.
Lorsque ce but n'est pas facile k distinguer, sa position est indiquee par

rapport ä un point trös visible du terrain.

Pour obtenir des effets puissants qui impressionnent l'adversaire, il faut
donner au feu, des qu'il est ouvert, toute l'intensite possible. L'intensitö du
feu depend de sa vitesse et du nombre d'hommes qui tirent.

Les eftets dus äla violence du tir s'augmentent de tous ceux de la surprise.
L'emploi de la poudre sans fumöe, qui donne le moyen d'atteindre l'ennemi
sans laisser voir d'oü partent les coups, permet ä toute troupe qui sait utiliser
le terrain pour masquer ses emplacements, d'obtenir des effets de demoralisation

tres puissants.
Pour aider ä la surprise, il est utile que les soldats commencent le leu

sensiblement ensemble, qu'ils le cessent de meme, qu'ils se decouvrent le
moins possible pendant l'exöcution du tir, qu'ils s'abrilent complötement des

que le feu cesse.
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Le feu s'exöcute, le plus generalement, par rafales courtes, subites et

violentes, exceptionnellement par salves.
Dans certains cas, le feu est execute par des tireurs designes individuellement.

Le choix de la nature du feu est toujours subordonne aux circonstances
du combat et ä l'approvisionnement en munitions.

Le feu ä cartouches complees est celui qui permet le mieux de maintenir
la troupe en inain, d'observer les effets du feu, de changer de but, de
surveiller l'approvisionnement en munitions et de le proportionner au rösultat
cherche. II s'emploie dans les circonstances ordinaires du combat.

Le feu ä volonte s'emploie surtout dans le combat rapprochelorsqu'il faut,
coüte que coüte, accabler l'ennemi de projectiles, soit pour permettre de

reprendre le mouvement en avant, soit pour arreter l'assaillant.
Le feu ä repetition s'emploie lorsqu'il est urgent de produire l'effet maximum

dans le moindre temps.
Le feu par salves s'exöcute dans des circonstances exeeptionnelles, notamment

dans les combats de nuit ou dans les moments de crise, pour maintenir
Pascendant du chef.

Le chef de section proportionne la consommation des cartouches au resultat
ä atteindre afin que la troupe ne reste pas desarmee et impuissante dans la

periode decisive de l'engagement.
II doit d'ailleurs avoir le souci constant de complöter l'approvisionnement

en munitions en utilisant celles des liommes mis hors de combal et en provo-
quant les ordres relatifs ä la distribution des cartouches.

Dans le combat rapprochö, la hausse de 400 mötres repond ä tous les
besoins.

Au contraire, pour obtenir des effets suffisants aux grandes distances, il
est indispensable de fixer la hausse avec exactitude.

Une bonne infanterie doit donc s'attacher ä ne tirer de loin que dans les
occasions favorables et lorsque les circonstances permettent. en outre. de

connaitre la distance.
Dans les tirs executes de loin, notamment dans la defensive, l'observalion

ä l'aide de jumelles permet aux officiers de se rendre compte des effets du feu

et de le diriger en consequence.
Le chef de section peut se faire seconder par des grades ou par des soldats

doues d'aptitudes speciales, pour l'observation des effets du feu et l'appreciation
des distances.

Dans le chapitre consacre au Tirailleur au combat, une notion nouvelle

intervient, qui doit röjouir le bon papa Dragomiroff dans son gouvernement
de Kief: c'est celle de la camaraderie de combat. Et ce n'est pas une notion

vague. Elle prend un caractere de pröcision particulier gräce ä la creation
du grade (ou plutöt de l'emploi!) de camarade de combat, lequel fait pendant
au camarade de lit de nos chambröes. Le paragraphe 124 stipule que « les

deux tirailleurs d'une meme file sont camarades de combat; ils restent Fun

ä cötö de l'autre. s'aidant mutuellement. Lorsqu'un tirailleur est mis hors
de combat, son camarade prend ses cartouches et continue la lutte an se
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joignant, s'il y a lieu. au groupe le plus voisin. » Le camarade de combat

reparait au § 185 (relatif aux deploiements). II y est dit :

Les hommes du second rang se placent ä la gauche de leur chef de file. Les
camarades de combat restent toujours Fun pres de l'autre.

Bien des dötails ont ötö modifiös. sur lesquels il conviendrait peut-ötre
de s'appesantir : reglage de la marche de la colonne de route, formation de

la colonne par deux, approvisionnement en munitions,... que sais-je encore .'

Mais il me faut me borner, car, si je me laissais aller, je n'aurais plus la
place dont j'ai besoin pour vous signaler la publication de la statistique
mödicale de 1902 et d'annexes au Röglement du 22 octobre 1902 sur
l'instruction de la gymnastique.

II est pourtant'necessaire que je mentionne les progres qui semblent

avoir ötö realises dans l'etat sanitaire de la troupe. Malgrö les ravages de

Falcoolisme et les autres causes de dögönörescence de la race. il semble

qu'il y ait, d'une facon generale, un relevement de l'äge moyen de la vie
humaine. L'hygiene de Fenfance s'est amelioree. et la diminution de la
mortalitö infantile explique l'augmentation du nombre des recrues. d'abord.
et ensuite la diminution du nombre des röformes et des döces dans les corps
de troupe.

On en a eu röcemment une preuve. L'incorporation de la derniere classe

a produit un excedent de 17000 jeunes soldats. Notre patriotisme a pu s'en

röjouir: mais notre gouvernement en a öte navre, attendu que les ressources

budgetaires qui lui avaient ötö allouees ne lui permettaient pas d'entretenir
tant de monde sous les drapeaux. Le ministre a donc prescrit une contre"

visite rigoureuse afin d'öliminer les sujets douteux. Or, c'est avec grand'peine
qu'on a pu trouver 3000 de ceux-ci, c'est-ä-dire ramener ä 14 000 l'excödent
constate. Le chiffre des naissances dans la periode de 1880-1885 a trop peu
varie pour expliquer cette Variation dans l'effectif des classes incorporöes.
A premiere vue. la difförence est imputable ä l'amölioration generale de la

santö publique. II n'est donc pas etonnant que, les soins des mödecins
militaires s'y ajoutant, des individus plus robustes aient resiste davantage aux

causes de maladie, et que, avec les precautions de jour en jour plus grandes

que prend la sollicitude des chefs, sollicitude parfois excessive, peut-etre-

on obtienne pour les annees subsequentes des statistiques encore plus
satisfaisantes. Espörons-le tout au moins.

La genöralisation des jeux de plein air y contribuera sans doute. Ces

jeux sont decrits tout au long (et en large!) dans les Annexes au Reglement

sur l'instruction de la gymnastique dont je parlais tout ä l'heure.
Ce document comprend trois parties : d'abord, des notions succinetes de
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Physiologie appliquee, puis les regles des jeux en plein air; enfin des dötails

pour l'installation des gymnases et des ecoles de natation.
Tout ceci me parait tres bien fait, mais j'avoue mon mcompötence. De

mon temps. — dont je me garde bien de faire la louange! — un officier
considerait qu'il avait accompli son devoir lorsque, s'occupant de tous les

details de sa profession. il avait, par surcroit, quelques notions de medecine

usuelle et qu'il se trouvait en mesure de soigner ses malades ou ses blessös

dans des cas simples, quand il savait ce qu'il y avait ä faire pour öviter
une aggravation du mal et quelles pröcautions il ötait sage de prendre en

attendant l'arrivöe et l'intervention de F < homme de l'art».
Aujourd'hui, le plus mince sous-lieutenant doit etre capable d'enseigner

ies bieMaits de la mutualite, d'ölucider les difficultes juridiqties de la
Separation des eglises ct de l'Etat, d'exposer la Constitution de 1875, de pröciscr
le röle des divers engrais pour la fumure des terres, de diriger une lutte de

traction ou de repulsion, de regier une partie de football ou de hockey, de

procöder ä l'examen physiologique d'un soldat, de döterminer les exercices

qui redresseront sa colonne vertebrale, redressoront ses cötes, fortifieront
ses parois abdominales, activeront sa respiration, assoupliront ses muscles

que sais-jo encore'.'

C'est beaucoup, et, quand on se fölicite d'avoir röduit ä quelques pages
le reglement d'exercices de l'infanterie, il laut ne pas oublier tout ce qu'on

y ajoute de choses terriblement difficiles ä comprendre et delicates ä appliquer.

Le progres! Toujours le progres!!...

11 ne mc reste pas assez de place pour quo je discute le livre posthume
d'Andre (luvet. Mais il m'offre une occasion de saluer ce penseur dont

j'avais infiniment aime L'art de Commander. Les lecteurs de cette Revue le

savent. Ils savent aussi que c'est en quelque sorte par hasard et tardivement

que j'avais connu cet excellent livre. Ils savent enfin que j'avais ete

frappe de trouver, au milieu de trös belies pages, des appreciations
singulierement inexaefes de certaines choses.

J'ai eu Fexplication de cette anomalie en apprenant que lc capitaine
Gavet n'avait jamais exerce de commandement et qu'une cruelle infirmilö
l'avait en quelque sorte söpare du monde exterieur. II en ötait röduit ä

vivre uniquement par la pensee. sans sortir de la thöorie.
Cette möcoiiiiaissancc des realitös se retrouve dans La destruction tle la

Patrie. qui vient de paraitre chez G. Kleiner, (6, rue de la Chaise). J'aurai
occasion de le montrer bientöt, en suivant l'auteur non dans ses considerations

politiques. mais simplement dans le chapitre qu'il consacre ä l'armee
et oü il dit fort justement que ce grand corps social reste incompris de la

majoritö de nos hommes politiques.
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